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Bourses d’études pour les étudiants en médecine 2025 
FORMULAIRE DE DEMANDE 

Il s’agit d’un programme conjoint du CMFC et de la FAMF, offert grâce à la générosité des donateurs 
de la FAMF, Gestion financière MD et la Banque Scotia. 

Chaque faculté de médecine du Canada est invitée à proposer la candidature d’un étudiant ou d’une 
étudiante hors pair qui a manifesté un intérêt pour la médecine familiale ou une résolution à poursuivre 
une carrière dans ce domaine. Dix-sept bourses d’études de 5 000 $ seront attribuées cette année à des 
étudiants et étudiantes en médecine. Les récipiendaires auront droit à l’inscription gratuite pour une 
journée au prochain Forum en médecine familiale (FMF) et ainsi que jusqu’à 2 000 $ pour couvrir les frais 
d’hébergement, de repas et de déplacement pour y assister.  

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ : 

1. Détenir la citoyenneté canadienne ou la résidence permanente et étudier dans une faculté de
médecine au Canada

2. Faire partie de la cohorte de 2026

3. Avoir des résultats scolaires satisfaisants

PROCESSUS DE DEMANDE : 

 Cette échéance peut varier d’une université à l’autre ; veuillez vérifier auprès de votre établissement.

 Les formulaires de demande sont disponibles au bureau du vice-décanat aux études 
prédoctorales de chaque faculté de médecine canadienne ou sur le site Web de la FAMF. 

 Les formulaires dûment remplis doivent être soumis à votre bureau du vice-décanat aux études 
prédoctorales.

 Un comité de sélection dans chacune des facultés de médecine procédera à l’examen des 
demandes et à la sélection de la candidature qui sera soumise par la faculté pour l’obtention d’une de 
ces bourses d’études.

 Les demandes doivent comprendre :

1. Une lettre de présentation d’une seule page expliquant pourquoi votre candidature devrait être 
considérée pour cette bourse d’études

2. Un curriculum vitae ciblé (maximum 4 pages) qui démontre les réalisations universitaires et autres, en 

https://fafm.cfpc.ca/fr/p-b/prix-pour-les-etudiants-en-medecine/
https://fafm.cfpc.ca/fr/prix/bourse-detudes-pour-les-etudiants-en-medecine/
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particulier dans le domaine de la médecine de famille, p. ex. : 
• une liste de publications ayant trait à la médecine de famille ;
• une liste de prix et/ou bourses reçus en médecine de famille (p. ex., reconnaissance par

les pairs ou pour un projet de recherche ou universitaire) ; et
• une liste d’activités para-universitaires liées à la médecine de famille (p. ex.,

participation au groupe d’intérêt en médecine familiale, implication dans des comités
de médecine de famille, participation au FMF, implication communautaire, etc.).

3. Deux lettres d’appui de mentors appartenant à la faculté de médecine, dont au moins une doit
être émise par un médecin de famille (ces lettres d’appui sont un élément important dans le
processus de sélection, et elles devraient contenir suffisamment d’information pour appuyer la
candidature)

PROCESSUS DE SÉLECTION : 

Un comité de sélection dans chacune des facultés de médecine procédera à la sélection des récipiendaires 
d’une Bourse d’études pour les étudiants en médecine parmi toutes les candidatures reçues par le bureau 
du vice-décanat aux études prédoctorales. Ce comité de sélection sera composé des personnes 
suivantes : 

• le vice-doyen ou la vice-doyenne aux études médicales prédoctorales ;
• le directeur ou la directrice de la formation prédoctorale du département de médecine de famille ;
• un étudiant ou une étudiante en médecine ; et
• le représentant ou la représentante de la faculté au Conseil de la Section des résidents du CMFC.

Au terme de la sélection, un formulaire de mise en candidature signé ainsi que le formulaire de 
demande complet du candidat ou de la candidate et les annexes doivent parvenir au CMFC au plus tard 
le 13 juin 2025. 

CRITÈRES DE SÉLECTION : 

Les critères suivants devraient être pris en compte : 

L’étudiante ou l’étudiant :  
 a montré un intérêt sincère pour la médecine de famille ;
 a effectué des stages et électifs qui démontrent cet intérêt ;
 a participé à des activités en médecine de famille (groupe d’intérêt en médecine de famille,

groupe d’intérêt en médecine familiale rurale, FMF et autres comités de médecine de
famille) ;

 a fait preuve de leadership dans ces activités ;
 a participé à des activités universitaires en médecine de famille (p. ex., articles, affiches

ou autres publications portant sur la médecine de famille et/ou les quatre principes de la
discipline) ;

 a fait preuve d’engagement communautaire ou a participé à des projets basés dans la
collectivité (engagement bénévole dans des milieux où est exercée la médecine de famille,
des cliniques mobiles, des écoles secondaires, etc.) ;

 possède d’excellentes aptitudes en relations interpersonnelles et en communication ; et
 démontre un engagement à long terme envers la médecine de famille.

Nous encourageons le comité de sélection à faire passer des entrevues dans le cadre du processus de 
sélection. 
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Le comité de sélection local devrait prendre en considération chacun de ces attributs et chacune de 
ces activités. Ces points devraient d’ailleurs figurer sur le formulaire de mise en candidature soumis 
au CMFC. 

Le Comité des prix et bourses du CMFC approuvera les candidatures retenues pour les bourses d’études et 
informera les récipiendaires en août. Les candidates et candidats qui n’ont pas été retenus seront 
informés par le bureau du vice-décanat aux études prédoctorales. 
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BOURSES D’ÉTUDES POUR LES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Les demandes dûment remplies et les documents à l’appui doivent être soumis au 
bureau du vice-décanat aux études prédoctorales de votre faculté de médecine. 

Veuillez vérifier la date limite de dépôt auprès de votre établissement. 

NOM : 
Mlle  
Mme  
M. 
(EN LETTRES MOULÉES) 

ADRESSE DOMICILIAIRE : 

VILLE : PROVINCE : CODE POSTAL : 

NUMÉRO DE TÉL. CELLULAIRE : COURRIEL : 

FACULTÉ DE MÉDECINE : ANNÉE D’ÉTUDE : 
(Cohorte de 2026)

SIGNATURE : 

Veuillez joindre les documents suivants : 

1. Une lettre de présentation d’une seule page expliquant pourquoi votre candidature devrait être
considérée pour cette bourse d’études

2. Un curriculum vitae ciblé (maximum 4 pages) qui démontre les réalisations universitaires et autres, en particulier 
dans le domaine de la médecine de famille, p. ex. : 
• une liste de publications ayant trait à la médecine de famille ; 
• une liste de prix et/ou bourses reçus en médecine de famille (p. ex., reconnaissance par les pairs ou pour un 

projet de recherche ou universitaire) ; et 
• une liste d’activités para-universitaires liées à la médecine de famille (p. ex., participation au groupe d’intérêt en 

médecine familiale, implication dans des comités de médecine de famille, participation au FMF, implication 
communautaire, etc.). 

3. Deux lettres d’appui de mentors appartenant à la faculté de médecine, dont au moins une doit être émise par
un médecin de famille

Pour tout renseignement supplémentaire concernant ces bourses d’études, veuillez écrire à awards@cfpc.ca. 

mailto:kz@cfpc.ca



